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RBPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA RBPUBLÏOUE

DIICRLT No 94-21 du 2 Févrler 1994

Abrogeant 1es dispositlons du Décret
No 90-265 du 28 Septembre .1 990 por-
tant nomination de Monsj-eur Joseph
Louis IIOUNTON en quallté drAmbassa-
rleur llxtraordinaire et P1énipoten-
tiaire de 1a Rrlpublique du Bénln près
Ia République Fédérale du Nigérla.

LE PRESIDENT DE LA REPUDLT()UE,
CHEF DE LTET-AT,

CHIF DU GOUVERNE]}IT]trT,

VU 1a Loi No 90-012 du 11 Décembre
Ia République du Bénin ;

'l !l9O portant Constitution de

VU Ia Déclsion No 91 -042/HCR/PT du Jo Mars 1991 portant proclama-
tion des résultats définitifs du deuxlème tour des électlonsprésldentielles du 24 Mars 1991 i
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le Décret No 9f-199 du OB Septembre 199, portant composition
du Gouvernement ;

Ie Décret No 92-50 du 0l Mars 1992 portant attrlbutions, orga-
nisation et fonctlonnement du ltlinlstère des Affaires Etrangères
et de 1a Coopératlon ;

Ie Décret No 90-265 du 28 Septembre 1990 portant nomination de
Monsleur Joseph ï.ouis HOIJNTON en qua1lté drÂmbassadeur Extraor-
dlnalre et P1énlpotentlaire de 1a République du Bénin près Ia
République du Nlgéria ;

Rapport du Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopéra-tlon ;

Conseil des Mlnl-stres entendu en sa séance du O! Janvler 1994.

DECRETE:
Artlcle 1er.- Sont et demeurent abrogées 1es dlspositions du Décret
N'd3ô-4-55-du 28 Septembre 1990 portait nomlnatioir de Monsieur
Joseph Louls HOUNTON en qualité drAmbassadeur Extraordinalre et
P1énlpotentialre de 1a Républlque du Bénln près 1a Républlque
F6déra1e du Nigér1a.
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Article 2.-
date de signa

ar Ie Pri:sldent de 1a RéPublique,
hef de lrEtat, Chef du Gouvernement,

Le l,linlstre drEtat,

s Affalres Etrangères
1a Coopérationt

Le présent Décret qui prend effet pour compter de sâ
turê sera publlé au Journal offlclel.

Fait à COTONOU, Ie 2 FévrLer 1994

Nl c épho re SOGLO

Le Ministre des Finances'Le l"linistre de
et de
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Robert lÿ1. DOSSOU Paul DOSSOU
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